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Madame Valérie LETARD 
Secrétaire d’état chargée de la  
solidarité 
55 rue Saint Dominique 
75007 PARIS 
 
 

Eybens, le 26 mai 2008 
 
 
 

Madame la secrétaire d’Etat, 
 
 
Le conseil d’administration de l’association ALERTES tient à vous faire part 

des inquiétudes des responsables de maisons de retraites en ce qui 

concerne leurs besoins en personnel : aide soignants ou infirmiers, aides à 

domicile … 

En nombre insuffisant dans la plupart d’entre elles, cette situation a des 

répercussions désastreuses sur les personnes âgées, mais aussi sur les 

personnels à qui on est amené à en demander toujours plus au détriment 

de leur santé et de la qualité du service auprès des usagers. 

Nous avons également été informés de la non-ouverture, faute de 

personnels, de services de psycho gériatrie dans des maisons de retraite 

nouvellement construites.  

En ce qui concerne de futures EHPAD dans l’agglomération grenobloise, 

les responsables de ces maisons se demandent s’ils vont pouvoir ouvrir 

leur établissement dans des conditions normales de gestion et de soins. 

Cette situation est tout aussi préoccupante en ce qui concerne les SSIAD 

et les services d’aide à domicile. 

Face à des besoins de plus en plus importants, il est urgent, Madame la 

Secrétaire d’Etat, de prendre rapidement les dispositions permettant d’y 

répondre. 
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Nous pensons en particulier : 

- à la nécessaire revalorisation de la profession d’aide-soignant, 

- à l’augmentation du nombre de places d’aides soignants et infirmiers 

dans les organismes de formation, 

- à la réduction des frais d’inscription dans les écoles, et à terme à la 

gratuité de la formation initiale afin de permettre l’accès à cette 

formation au plus grand nombre, 

- à l’assouplissement des dispositifs de V.A.E. afin de permettre aux 

salariés auxiliaires de vie faisant fonction d’aide soignant d’obtenir le 

diplôme d’aide soignant. Cette mesure permettrait d’augmenter les 

candidatures dans le secteur gérontologique. 

 

Nous sommes prêts à vous rencontrer pour vous exposer en détail cette 

situation. 

 

Nous vous prions de croire, Madame la Secrétaire d’état, en l’expression 

de nos sincères salutations. 

 

 

Jean GIARD 

Président d’ALERTES 

 


